Procès des présumés* putschistes, dans la garnison de Ouad Naga
Rapport 4ème semaine d’audience

Par Sos Esclaves Mauritanie

Le mardi 21 décembre 2004

A/ La forme :

La reprise des assises de la Cour criminelle de Rosso s’est  effectuée le Mardi 21 décembre 2004. Elle a suivi la suspension du procès, le 12 décembre, dans le but de notifier, aux  inculpés du dossier 140/RP/04, l’ordonnance de leur renvoi devant cette même juridiction et ce, pour se conformer aux dispositions de la loi pénale, qui dispose que l’ordonnance de renvoi doit être notifiée aux inculpés huit jours, au moins, avant l’ouverture de la session et non la comparution à la barre.

De son côté, la défense considère  qu’il s’agit une suspension  dans un même et unique procès et non d’une nouvelle session criminelle pour connaître le dossier  140/ RP/04. selon les avocats, le délai de huit jours,  prévu par la loi, précède l’ouverture de la session et non pas une reprise d’audience dans la même session. Les termes  clairs et précis du code de procédure ne laissent pas d’équivoque et ne permettent aucune autre interprétation.

Malgré les requêtes introduites par la défense en vue de permettre à la Cour  de corriger la procédure par un report et aux  concernés d’exercer leurs recours, celle-ci a repris ses audiences, le 21 /12/04, avec la comparution de Saleh OULD HANENNA, ex commandant de l’armée, Président des Cavaliers du Changement (mouvement d’opposition militaire) et principal accusé parmi les présumés putschistes.

Dés qu’il  s’est présenté à la barre, la défense a  soulevé les exceptions de procédures relatives au 140 /RP/04 et explicités plus haut. En réponse, la  Cour a pris la décision de le joindre au 746/RP/03, qui était déjà pendant devant elle ; d’ailleurs, cette même  décision  avait été déjà prise le  12/12/2004, jour du 20ème anniversaire de l’accession au pouvoir de l’actuel chef de l’Etat.

Ensuite, s’instaura un échange très vif, entre la défense d’une part, la Cour et le ministère public de l’autre part ; ces derniers ne voulaient pas entendre de nouvelles exceptions de procédure. Après une heure de controverses formalistes, la Cour  finit par donner la parole à la défense, afin que celle-ci expose ses griefs et réserves. 

La première exception soulevée est relative à la composition de la Cour elle-même, car la présence de deux jurés militaires, en son sein, est illégale, selon la défense qui cite la loi 99/039, portant organisation judiciaire ; ce texte détermine, en son article 27, la composition des Cours criminelles, ainsi qu’il suit :

· un magistrat Président.

· deux magistrats conseillers.

· et deux jurés qui ne peuvent pas être, pour incompatibilité, des militaires en activités.

· Les accusés civils ne doivent pas être jugés par des militaires.

Or, dans le dossier 140/RP/04, les prévenus civils sont majoritaires. Ici, les jurés sont des colonels militaires, en activité ; la défense demande alors la régularisation  de la composition de la Cour, par le remplacement des deux jurés militaires ; ils seraient évincés au profit de deux civils, qui figurent sur la liste annuelle et n’ont pas des problèmes d’incompatibilité  au regard de la loi.

La deuxième exception de procédure est relative à la non notification de l’ordonnance de renvoi du dossier 746/RP/03,  aux deux accusé Saleh Ould Hanenna  et Abderrahmane OULD MINI ; par conséquent, ceux-ci ne peuvent pas être jugés, tant que le préalable de cette ordonnance n’a pas eu lieu et que les délais de recours ne soient épuisés. 

La troisième exception est relative à la demande de suspendre le procès, jusqu’à ce que la Cour Suprême statue sur le pourvoi en cassation, formulé par la défense, contre la décision de rejet de ses demandes et celle de jonction du dossier 140/RP/04 au dossier 746/RP/03.

Sont enfin citées d’autres exceptions, relatives aux nullités des actes de procédures, notamment :

- L’incompétence de personnes qui ont établi les procès verbaux (PV) de l’enquête préliminaire et falsification de ceux-ci ; 

- L’instruction a été conduite par un juge, nommé sur une note de service, alors les juges du siége ne peuvent être nommés que par décret du président de la République, à la suite d’une proposition du conseil supérieur de la magistrature.

Il est à signaler, qu’un jour avant la reprise des assises, les avocats ont saisi la Cour par une requête tendant à récuser les deux jurés militaires ; la Cour a statué, en pleine audience, pour  débouter la défense. Par la suite et en deux décisions différentes - dont une manuscrite - elle a décidé, d’abord, de rejeter purement et simplement toutes les exceptions de procédures ; ensuite, par la seconde décision, prise  sur l’insistance de la défense, la Cour décide de les joindre au fond.

B/ Le fond :

C’est à ce moment, vers 15 heures, que l’interrogatoire de Saleh Ould Hanenna commence. D’emblée, le Président de la Cour lui signifie l’accusation de « port d’armes contre la Mauritanie et tentative de renverser le régime constitutionnel de la République ».

Saleh Ould Hanenna rejette l’accusation, dans cette formulation ; il reconnaît publiquement avoir porté les armes, contre le régime en place, dans le but de sauver le peuple et la Mauritanie. Quant aux raisons qui l’ont amené à cette action, Hanenna s’est longuement étendu, sur ce qu’il considère comme la politique néfaste et criminelle du régime en place.

Le présumé cerveau de la tentative de putsch du  8 juin 2003 et de deux autres tentatives de déstabilisation - le 8 août  et le 29 septembre 2004 - a admis mardi avoir "effectivement tenté de renverser le régime" du président Ould Taya. Il a disculpé, par la même occasion, la Libye, le Burkina et les membres de l'opposition mauritanienne,  "injustement mis en cause" dans cette affaire. Saleh Ould Hanenna, qui a dénoncé «les actes de tortures» dont il affirme avoir été victime, souligne que les procès verbaux d'enquête préliminaire ont été «fabriqués».

Cet ex-commandant mauritanien, a transformé mardi, la barre de la Cour criminelle de Rosso siégeant en audience foraine dans la localité de Ouad Naga, en une véritable tribune politique ; avec une clarté et une précision de l’énoncé - assez étonnantes de la part d’un homme affaibli par  la grève de la faim, les entraves et l’isolement, il a revendiqué et justifié son action, "par la situation du pays, après le règne, depuis 20 ans, d'un régime pourri, à l'origine d'une grave crise politique, économique et sociale".


Il a ainsi nié "tout lien avec la Libye ou le Burkina" et affirme "n'avoir jamais été financé" non plus, par l'ancien chef de l’Etat "Mohamed Khouna Ould Haïdallah, ni par les personnalités de l’opposition démocratique, Ahmed Ould Daddah et Cheikh Ould Horma".

Saleh Ould Hanenna a également profité de cette tribune singulière, pour dénoncer «le tribalisme, le favoritisme, la discrimination vis-à-vis des Négro-africains et des descendants d’esclaves (Hratine), ainsi que la mauvaise gestion économique», dont, à ses yeux, le régime du président Maaouya Ould Sid'Ahmed Taya se serait rendu.


Il faut retenir, ici, qu’au contraire de Saleh Ould Hanenna, tous les autres officiers, sous-officiers et soldats entendus dans l'affaire relative à la tentative de putsch du 8 juin 2003, ont plaidé « non coupable ». 

A la barre, Saleh Ould Hanenna, expliquant les raisons de sa rébellion contre l’ordre établi, cite, entre autres causes :

- les massacres des négro-africains de 1988 à 1991 et leur élimination de l’armée ; 

- l’épuration des baathistes et des autres mouvements nationalistes ; 

- l’enrichissement des ressortissants de l’Adrar, plus  particulièrement des Smassid, la tribu du Président ; 

- la misère des populations ;

- la déconfiture et la démission de l’Etat, dans les domaines économique et social (santé éducation, bradage des entreprises publiques. Il cite, à titre d’exemple, comment la Société Mauritanienne d’Assurances et de Réassurances (SMAR, entreprise publique, devenue NASR, société privée)  a été vendue, pour un montant inférieur au solde disponibles dans ses caisses ;

- les relations extérieures  de la Mauritanie, notamment avec Israël et son retrait de la Communauté Economique des Etats de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO), ce qui, selon lui, l’a coupée de son  « milieu naturel ».

Au cours de son recensement des exactions commises, par les tortionnaires, durant la période d’exception, Saleh indexera l'un des jurés - le colonel Mohamed Moctar Ould Mohamed Mahmoud - qu'il estime être l'un des bourreaux des années sombres du régime en place. Selon Hanenna, cet officier a participé à la tuerie de 242 Négros-africains, dans la Vallée du Fleuve Sénégal, entre 1990 et 1991. 


Auparavant, c'est l'avocat du commandant Dia Abdrahmane, Me Moctar Ould Ely, qui avait récusé ce colonel-juré, parce qui’il aurait "torturé, personnellement », son client".

Saleh, entouré de ses avocats, a réussi le tour de force de transformer le tribunal en tribune politique ; il dira qu'il est devant la Cour, pour l'histoire d'un pays meurtri, où il est jugé pour avoir commis ce dont le président actuel s’est rendu coupable en 1984, c'est-à-dire un coup d’Etat militaire. Sur ce, il a demandé au président de la Cour : « Où est-ce que vous étiez à l'époque? Pourquoi n'avoir pas jugé le putschiste de 1984? ». 


Avant de poursuivre : « J'ai travaillé pour le changement et je travaillerai pour le changement si l'occasion m'est donnée, parce que le régime actuel est illégitime. Ould Taya est venu au pouvoir, le 12/12/8,4 à la faveur d'un coup d'Etat, planifié par la France, qui marqua le début d'une dictature absolue, ponctuée par des exactions incroyables ; il se maintient, depuis cette date, grâce à la fraude. Voilà entre autres causes, pourquoi nous avons tenté un changement, pour éviter au peuple de plonger dans la guerre civile… Ce que la police vous fait dire est fabriqué de toutes pièces ». 


Ce qu'il y a à retenir, de cette audition, c'est que Saleh Ould Hanenna a créé la surprise : loin de fuir sa responsabilité, il a martelé un "discours" militant et très élaboré.

L’audience a été suspendue, vers 18 heures 55 mn ; avant la fin de l’interrogatoire de Saleh Ould Hanenna, la Cour promet de le reprendre, le lendemain, afin de permettre, au Procureur de la République et à la défense, de lui poser leurs questions.   

Le mercredi 22 décembre 

L’audience s’est poursuivie, avec l’interrogatoire de 7 inculpés, dont 3 militaires et 4 civils ; elle a débuté à 11 heures. Tous ont nié et rejeté en bloc l’accusation ; les auditions se sont déroulées dans une atmosphère détendue, en comparaison de la veille.

6 des 7 qui se sont succédés à la barre, ce jour, ont détaillé à l’audience, les scènes indescriptibles de brutalités qu’ils subissaient.

Arafat Ould Ahmed, par exemple : il brandissait ses mains,  pour montrer les traces visibles de la torture, en précisant qu’il a perdu l’usage de ses doigts et aurait subi le coma, plus de six fois.

Ces civils sont accusés d’appartenir à l’aile civile Cavaliers du Changement :

- Arafat Ould Ahmed, informaticien de formation est soupçonné d’avoir facilité les contacts, gardé les archives du mouvement, et même aidé à la fuite, puis au retour, en Mauritanie, de Saleh Ould Hanenna et Abderahmane Ould Mini.

- El Hor Ould Chbeïlou, quant à lui, est accusé de s’être entraîné, aux armes, en zone rebelle de la Côte d’ivoire.

- Moustapha Ould Sid’Ahmed, exerçant le métier de chauffeur transporteur, conduisant son véhicule propre, aurait selon la  police, aidé Saleh Ould Hanenna et Abderahmane Ould Mini, à quitter la Mauritanie et y revenir ; il aurait acheminé ceux qui partaient en entraînement.

- Ramdhane Ould  M’Bareck occupait la maison dans laquelle la police aurait trouvé des armes, dans la pièce que se serait  réservé le propriétaire de la maison.

Ils  ont tous rejeté  ces accusations, en bloc. 

La séance a été suspendue à 15 heures, environ.

Le jeudi 23 décembre

L’audience a repris, tôt le matin vers, 10 heures, avant l’arrivée de la majorité des avocats. Plusieurs inculpés ont étés appelés à la barre, sans qu’ils soient interrogés, en raison de l’absence de leur Conseil ou  pour des  raisons  de santé ; ce dernier cas concerne Isselkou Ould Mohamed El Moctar.

Il y eut une mésentente, entre deux avocats, au moment de la comparution de leur client; l’un d’eux - Maître Ikabrou - a préconisé, à Isselkou, de plaider coupable, à l’instar de Saleh Ould Hanenna ; l’autre, Maître Ould El Hadj Sidi, qui était en contact permanent avec l’accusé, proteste et lui demande de ne pas changer son système de défense, donc de plaider non coupable.

Toujours est il que l’accusé a demandé le report de sa comparution, pour des raisons de santé. 

Par la suite, le capitaine Abderrahmane Ould Mini comparaît à la barre.

La défense soulève, alors, les mêmes exceptions de procédures, déjà citées lors de la comparution de Saleh Ould Hanenna.

La Cour s’est longtemps opposée à l’évocation de nouvelles exceptions, prétextant que celles- ci ont été déjà tranchées, par la décision prise à l’audition de Saleh Ould Hanenna ; cependant, différents avocats ont  insisté sur l’individualité des exceptions.

La Cour a fini par accepter d’entendre ces réserves. Et le Président annonce qu’il décide leur rejet, pur et simple. Les avocats ont, de nouveau, protesté en rappelant, au Président, que la Cour doit statuer sur une telle question et non pas lui seul. Ainsi, la Cour fut amenée à délibérer, séance tenante ; elle rendit une décision, manuscrite, de rejet.

Le Président commence l’interrogatoire, en signifiant, à Abderrahmane Ould Mini, l’accusation portée contre lui.

Celui-ci a insisté, pour qu’il lui soit permis d’exposer ses problèmes, son état de santé, la situation qu’il vient de vivre depuis son arrestation, avant de répondre à la question précise. La Cour a, au bout de quelques temps, fini par accéder à sa demande et lui donna la parole.

Abderrahmane Ould Mini a d’abord décrit, posément, le traitement qu’il a subi, depuis son arrestation par la police. Il a détaillé les formes de torture, pratiquées sur lui : enchaîné, tête cagoulée, battu sur le dos et sur les plantes des pieds, empêché de dormir pendant une quinzaine de jours et obligé à demeurer debout. L’interrogatoire se déroulait, pendant des heures difficiles et sous la contrainte physique. Il se trouvait, soit soumis à des sévices, soit devant ceux qui l’interrogeaient.  

Le capitaine Abderrahmane Ould Mini a déclaré qu'il se sentait "honoré d'avoir mené un coup d'Etat, le 8 juin 2003, contre le régime de Maaouiya Ould Taya et a précisé que les coups d'Etat d'août et septembre 2004 ont constitué le « prolongement naturel, normal » de celui de 2003.

Il a expliqué son engagement, dans les putschs manqués, par sa volonté de mettre fin "au mal qui ronge l'armée mauritanienne qui, selon lui, souffre de népotisme, de pauvreté excessive du soldat, d'injustice et de règlements de comptes ; pour justifier sa participations aux putschs, Abderrahmane Ould Mini a dénoncé les injustices suivantes :
- la politique de ségrégation raciale, menée au sein de l’armée, par le recrutement sélectif, excluant les Négro-africains et les Hratine ;

- le blocage de l’avancement de la majorité des Négro-africains et des Hratine, lequels n’ont plus accès au grade d’officiers supérieurs, avant  de dépasser la limite d’âge ; ils sont confinés aux grades d’officiers subalterne et, dans leur quasi-totalité, réformés au rang de capitaine;

- il souligne que la répression présente des Oulad Nasser (tribu de Saleh Ould Hanenna) a été déjà menée, dans le passé, contre une autre tribu, dont les fils étaient considérés  baathistes (nationaliste arabes d’obédience irakienne) et poursuivis comme tels ;   

 
L’audience a été suspendue vers 17 Heures 30mn, pour une reprise annoncée le 26 décembre à 9 heures. 

ANNEXES :

1. Après l’interdiction qui lui a été faite le mardi 21 décembre, Boubacar Messaoud, Président de SOS Esclaves a été bien reçu le 23 décembre et installé, pour la première fois, sur les sièges réservés aux observateurs. Manifestement, les autorités avaient voulu que la presse étrangère et les attachés des ambassades le voient ainsi traité. Depuis cette date, le nouveau traitement se renouvelle, pour lui, à chaque jour chaque jour d’audience.  

 2. En ce qui concerne la situation des détenus, quelques légers changements méritent mention ; de courtes visites, en présence des gendarmes, sont organisées depuis quelques jours : le vendredi, pour les détenus en groupe et pour les détenus isolés, le samedi.

C’est ainsi que le samedi 25 décembre, Abderahmane Ould Mini, Ahmedou Ould M’Bareck et Sidi Mohamed Ould H’raïmou, ont eu un premier rapport direct avec leurs parents. 

Le régisseur a été interrogé sur le fait que, le même jour, Saleh Ould Hanenna était le seul à n’a pas pu recevoir ses parents ; il répondit qu’une centaine de personnes s’était présentée, pour voir le détenu mais précisa que les parents de celui-ci exigeaient la priorité, pour ces visiteurs, avant la famille elle-même. Par conséquent, justifie le régisseur, un tel nombre, en même temps autour d’un détenu, constituerait un véritable meeting, événement qu’il estime ne pas avoir la faculté d’autoriser. 

Aujourd’hui, 26 décembre, après l’audience, le régisseur de la prison militaire a organisé une rencontre entre Saleh Ould Hannena et ses proches parents.

Il reste que les détenus portent toujours les chaînes, sont encore isolés et continuent faire leur besoins naturels dans des pots de chambre.  Leur nourriture n’a connu aucune amélioration.

Arafat Ould Ahmed, qui souffre d’une hypoglycémie, est, pourtant, tenu de suivre un régime alimentaire spécial. Hier, ses geôliers lui ont apporté de la viande de poulet non cuite, qu’il n’avait, lui-même, aucun moyen de faire cuire. Ainsi, il n’aurait pas mangé depuis deux jours, nous a affirmé son avocat. 

3. Dans le département d’Arafat ( périphérie de Nouakchott ), le 24 décembre 2004, à 16 heures 45, les fidèles (hommes et femmes) sont venus nombreux, de toute la ville, sur le site de la mosquée dénommée « Oussama », pour participer à la prière hebdomadaire du vendredi.

L’imam en titre du lieu est le Cheikh Mohamed El Hassen Ould  Dedew, emprisonné et inculpé, avec deux autres leaders islamistes réformistes. Avant son arrestation, il y dirigeait la prière du vendredi, déclamait son prêche et animait des conférences, très appréciées par beaucoup de gens, d’horizons et de générations diverses. 

Ce jour-là, le mouvement islamiste réformiste avait invité ses sympathisants à un meeting de soutien et de solidarité aux détenus Cheikh Mohamed El Hassen Ould Dedew, Mohamed Jemil Ould Mansour et Moctar Ould Mohamed Moussa, incarcérés depuis le 2 novembre 2004.

Avant le début de la manifestation, la foule s’installait, à l’extérieur de l’enceinte, quand de nombreuses camionnettes (une vingtaine) vinrent déposer leur cargaison de troupes d’intervention de la police, environ cinquante agents, en tenue et équipement anti-émeute : casques en métal, treillis noirs, lance-grenades, matraques et grenades lacrymogènes, etc.

Dés que l’imam prononça la formule de fin de la prière, sans aucune sommation ni mise en garde préalable, les forces de l’ordre lancèrent des grenades lacrymogènes sur la foule compacte et commencèrent le matraquage, pour disperser les centaines de personnes présentes. 

La répression s’est prolongée, à travers les ruelles de ce quartier populaire, sur un rayon de 300 mètres, pendant plus de 2 heures 30, jusqu’au crépuscule. Sur tout attroupement, aussi petit soit-il, la police passe à l’attaque, avec usage de gaz asphyxiant et de molestations, instaurant  ainsi la terreur dans tout le quartier.

Plusieurs individus ont été blessés ; l’observateur de SOS Esclaves, qui était sur place, n’a pu connaître le nombre exact des victimes. 

Il faut rappeler que les Cheikh Mohamed El Hassen Ould Dedew, Mohamed Jemil Ould Mansour et Moctar Ould Mohamed Moussa sont poursuivis, à la fois dans le cadre de l’enquête annexe aux récentes tentatives de coup d’Etat militaire mais, surtout, pour avoir prétendument participé à la falsification de photographies de scènes de torture, contre des détenus civils. Ces images, qui ont soulevé une vive émotion en et hors de Mauritanie, furent publiées par des journaux électroniques, de langue Arabe et réputés proches de la mouvance islamiste. Ainsi, de l’intérieur même du pays, l’accès sera rendu impossible au sites www.alakhbar.info,  www.rayah.info et  www.isslah.net . 

Depuis le début du procès en cours des présumés putschistes, les témoignages de sévices, infligés aux prévenus par des tortionnaires identifiés, se multiplient, avec une précision et une récurrence accrues. 

Nouakchott, le 26 décembre  2004    
* Le 8 juin 2003, la Mauritanie était secouée par une sanglante tentative de coup d’Etat militaire, qui échoua après deux jours de vacances de pouvoir. D’autres vagues d’arrestations suivirent, qui correspondaient, toutes, à des tentatives – réelles ou fictives – de putsch. La dernière remonte à aout 2004 ; les services de sécurité ont pu appréhender, au total, 181 personnes, dont le chef de fil des auteurs, l’ex Commandant Saleh Ould Hanena. En collaboration avec Agir Ensemble pour les Droits de l’Homme, SOS Esclaves, suit le jugement, produit des notes d’observations circonstanciées qu’elle publie. 
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